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Le chef d’état-major général des forces armées 
congolaises et le directeur général de l’administration 
et des fi nances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’application du prése arrêté.

 Arrêté n° 1300 du 26 mai 2025. Le sergent-
chef IVANI (Chancel) des forces armées congolaises, 
en service au 1er régiment d’artillerie sol-sol, est 
rétrogradé au grade de sergent pour « Faute contre la 
discipline ».

Le chef d’état-major général des forces armées 
congolaises et le directeur général de l’administration 
et des fi nances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’application du présent arrêté.

 MINISTERE DE L’INTERIEUR ET 
DE LA DECENTRALISATION 

 Actes en abrégé

 NOMINATION

 Arrêté n° 1343 du 3 juin 2025. Sont nommés 
secrétaires généraux d’arrondissement :

Département de Pointe-Noire

Commune de Pointe-Noire

- Arrondissement 1 Lumumba : 
 M. TETE (Roland Bienvenu)

- Arrondissement 2 Mvou-Mvou : 
 Mme NGATSE ITIEBA (Chancie Love)

- Arrondissement 3 Tié-Tié : 
 M. ONDAYE (Faustin)

- Arrondissement 4 Loandjili : 
 Mme NDINGA LANDOU (Elia)

- Arrondissement 5 Mongo-Mpoukou : 
 M. ELEKA KOUTOUTANA (Bernard Regis)

- Arrondissement 6 Ngoyo : 
 M. ETOU (Roblaise).

Département de Brazzaville

Commune de Brazzaville

- Arrondissement 1 Makélékélé : 
 Mme NIANGA NGALA (Fedimas)

- Arrondissement 2 Bacongo : 
 M. BAMBANGHA (Euloge Cyr)

- Arrondissement 3 Poto-Poto : 
 Mme MOUEBEKE ELENGOUA (Anrieta)

- Arrondissement 4 Moungali : 
 M. OKO (Roger)

- Arrondissement 5 Ouenzé : 
 M. ONDZE (Crépin Nazaire)

- Arrondissement 6 Talangai : 
 M. INGOMBO (Tiburce)

- Arrondissement 7 Mfi lou : 
 M. AYEBA EBAMBI (Bertrand Sévère)

- Arrondissement 8 Madibou : 
 Mme OKANBANDO-OSSEMA (Etienne Juviat)

- Arrondissement 9 Djiri : 
 M. EMBONGO (Guy Roger).

Département du Niari

Commune de Dolisie

- Arrondissement 1 : 
 M. DIMI OKO (Vital Quentin)

- Arrondissement 2 : 
 M. ELOUETSI (Blaise Augustin).

Commune de Mossendjo

- Arrondissement 1 : 
 Mme DIABAKA (Olga Judith)

- Arrondissement 2 : 
 M. DEMBI (Victor).

Département de la Bouenza

Commune de Nkayi

- Arrondissement 1 : 
 Mme NDALAKOUMOU (Cynthia) 

- Arrondissement 2 : 
 M. TSABI (André).

Département de la Sangha

Commune de Ouesso

- Arrondissement 1 : 
 M. BIYO (Jean Claude)

- Arrondissement 2 : 
 Mme BOUNA (Flavie).

Le traitement mensuel de fonctions des intéressés 
est imputable au budget de l’Etat, conformément au 
décret n° 2004-11 du 3 février 2004.

Le présent arrêté, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet à compter de la 
date de prise de fonctions des intéressés. 

 Arrêté n° 1344 du 3 juin 2025. Sont nommés 
secrétaires généraux de communauté urbaine :

Département du Kouilou

- Communauté urbaine de Hinda : 
 M. IFIANGA MOSSEZOUA (Pepin Aristide)

- Communauté urbaine de Mvouti : 
 M. ASSOUA NDZIMA (Roch Achille)
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- Communauté urbaine de Madingo-Kayes : 
Mme TCHIKAYA (Chrislie Murielle)

- Communauté urbaine de Loango : 
 Mme MAVOUNGOU TOUKOULA (Sahara Thécia).

Département de Pointe-Noire

- Communauté urbaine de Tchiamba-Nzassi : 
M. LENDZONGUI AGNALE (Martin Gilblas).

Département du Niari

- Communauté urbaine de Kimongo : 
 M. ANTSAKE (Benjamin Patrick)

- Communauté urbaine de Kibangou : 
 M. ONGOUYA (Luc Séraphin)

- Communauté urbaine de Divenié : 
 M. AKENANDE AGNAN (Blaise)

- Communauté urbaine de Makabana : 
 M. BOLENGO (Romain Didace)

- Communauté urbaine de Mbinda : 
 M. BIKAKOUDI (Daniel)

- Communauté urbaine de Ngouha 2 : 
 M. NGOBA (Darius Mariole).

Département de la Bouenza

- Communauté urbaine de Loutété : 
 Mme MBOUSSA (Adrienne)

- Communauté urbaine de Loudima : 
 M. ONDONGO (Perfl eau Brunel)

- Communauté urbaine de Mabombo : 
 M. AKIERI (Emile Christian)

- Communauté urbaine de Bouansa : 
 M. MOUKOUTI (Joseph de Romaric)

- Communauté urbaine de Mouyondzi : 
 Mme NIANGA LEWOLA (Anne Marcelle).

Département de la Lékoumou

- Communauté urbaine de Komono : 
 M. ANIELE (Modeste Romain)

- Communauté urbaine de Zanaga : 
 M. AYOKE OTONGUI (Yannick).

Département du Pool

- Communauté urbaine de Boko : 
 Mme ILLESSA MOMO (Olivia Paulette)

- Communauté urbaine de Mindouli : 
 Mme BITOLO (Ella Fedricha Prudence)

- Communauté urbaine de Kindamba : 
 M. KIMENGA (Aimé Joseph)

- Communauté urbaine de Kibouendé : 
 M. KANGOU (Sébastien).

Département du Djoué-Léfi ni

- Communauté urbaine de Ignié : 
 M. ONDONGO GASSONGO (Bienvenu Briel)

- Communauté urbaine de Ngabé : 
 Mme ONGOUYA NIANGA (Anne-Marcelle).

Département des Plateaux

- Communauté urbaine de Lékana : 
 M. MPIERE (Noël Eustache)

- Communauté urbaine de Ngo : 
 Mme GUELINO (Georgine)

- Communauté urbaine de Mpouya : 
 Mme MBOSSA IMONGUI (Auréancia Imeyge  
 Prudence).

Département de la Nkéni-Alima

- Communauté urbaine de Gamboma : 
 M. OCKOUANGHOT EBOBO (Vernant Thienel)

- Communauté urbaine d’Ollombo : 
 M. OKO (Edmard Jumed)

- Communauté urbaine d’Abala : 
 M. NGASSAKI (Bernard)

- Communauté urbaine d’Ongogni : 
 M. NGALEKOLI (Armand).

Département de la Cuvette

- Communauté urbaine de Makoua : 
 Mme LOUOMA OTTOU (Yolande)

- Communauté urbaine de Boundji : 
 M. YOMBI (Lucrèche Appache)

- Communauté urbaine de Tchikapika : 
 M. BOGNANGA (Garcin Deroush Valère).

Département du Congo-Oubangui

- Communauté urbaine de Mossaka : 
 M. OSSENDZELE (Basile)

- Communauté urbaine de Loukoléla : 
 M. LEKONDZO (Jean Pierre).

Département de la Cuvette-Ouest

- Communauté urbaine d’Etoumbi : 
 M. LOUBANTO (Symphorien)

- Communauté urbaine d’Okoyo : 
 M. MBON NGAYOULI (Jean)
- 
- Communauté urbaine de Kellé : 
 M. NDINGA (Ghislain).
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Département de la Sangha

- Communauté urbaine de Mokéko : 
 M. GUIRA TOLOVOU (Ange Adrien)

- Communauté urbaine de Sembé : 
- M. NDZELASSILI (Samson)

- Communauté urbaine de Souanké : 
 M. ENGANDZA (Ardan Idriss)

- Communauté urbaine de Ngombé : 
 M. KOUEBE BOTENDE (Ildevert Franck).

Département de la Likouala

- Communauté urbaine d’Enyellé : 
 M. YANDZA (Ludovic)

- Communauté urbaine d’Epena : 
 M. NGAMBALA (Dide Brunel)

- Communauté urbaine de Dongou : 
 M. OKANBANDO (Auguste)

- Communauté urbaine de Bétou : 
 M. ANDZI (Romain).

Le traitement mensuel de fonctions des intéressés 
est imputable au budget de l’Etat, conformément au 
décret n° 2004-11 du 3 février 2004.

Le présent arrêté, qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, prend effet n compter de la 
date de prise de fonctions des intéressés. 

 MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DU 
DEVELOPPEMENT DURABLE ET 

DU BASSIN DU CONGO

 AGREMENT
(RENOUVELLEMENT)

 Arrêté n° 1342 du 3 juin 2025 portant 
renouvellement de l’agrément pour la réalisation des 
évaluations environnementales du bureau d’études 
« SBV Consulting Sasu »

La ministre de l’environnement, du développement 
durable et du bassin du Congo,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 74-2022 du 16 août 2022 portant loi 
d’orientation sur le développement durable ;
Vu la loi n° 33-2023 du 17 novembre 2023 portant 
gestion durable de l’environnement en République du 
Congo ;
Vu le décret n° 2009-415 du 20 novembre 2009 fi xant 
le champ d’application, le contenu et les procédures 
de l’étude ou de la notice d’impact environnemental 
et social ;
Vu le décret n° 2010-77 du 2 février 2010 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
de l’environnement ;
Vu le décret n° 2013-186 du 10 mai 2013 portant 

attributions et organisation de l’inspection générale 
de l’environnement ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-338 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministère de l’environnement, du 
développement durable et du bassin du Congo ;
Vu le décret n° 2023-1756 du 17 novembre 2023 
portant organisation du ministère de l’environnement, 
du développement durable et du bassin du Congo ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 4406 du 1er avril 2014 fi xant les 
conditions d’agrément pour la réalisation des 
évaluations environnementales ;
Vu la demande de renouvellement de l’agrément 
formulée par le bureau d’études « SBV Consulting 
Sasu », référencée n° SBV/0198/24/pm du 18 
septembre 2024 ;
Vu le rapport d’enquête technique relatif à la demande 
de renouvellement de l’agrément du bureau d’études 
« SBV Consulting Sasu », élaboré par la direction 
départementale de l’environnement de Pointe-Noire, 
le 27 septembre 2024,

Arrête :

Article premier : L’agrément pour la réalisation des 
évaluations environnementales en République du 
Congo, accordé au bureau d’études « SBV Consulting 
Sasu », sis n° 11 de la rue Mandou, rond-point Kassaï, 
croisement avenues Moe Kat Matou et Général De 
Gaulle, immeuble SIGI, 2e étage, département de 
Pointe-Noire, Tél. : (+242) 05 607 99 97/ 06 699 32 
30, B.P : 4857, e-mail : contact@sbv-consultinq.cg, 
par arrêté n° 21 682 du 13 octobre 2021, est renouvelé 
pour une durée de trois ans.

Article 2 : Le bureau d’études « SBV Consulting Sasu » 
est tenu d’exercer ses activités, conformément aux 
lois et règlements en vigueur en République du Congo 
et aux conventions internationales en matière de 
protection de l’environnement.

Article 3 : Le présent arrêté est délivré exclusivement 
pour la réalisation des évaluations environnementales.

Il est strictement personnel et incessible.

Article 4 : En cas d’inobservation des dispositions du 
présent arrêté, le bureau d’études «SBV Consulting 
Sasu » est passible de sanctions prévues par la loi.

Article 5 : La direction générale de l’environnement est 
chargée de veiller au respect strict des dispositions du 
présent arrêté.

Article 6 : Le présent arrêté, qui prend effet à compter 
de sa date de signature, sera enregistré, publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo et 
communiqué partout où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 2 juin 2025

Arlette SOUDAN-NONAULT


